
 

Pensez aux mises à jour ! 

En cette période de fin de saison où se tiennent les assemblées générales, 
nous tenons à vous rappeler qu'il est indispensable de prévenir les services de 
l'État de tout changement de gouvernance au sein de vos associations. 

 

Il est également nécessaire d'effectuer les modifications dans Footclubs et 
d'informer la Ligue et le District de toute évolution dans la composition de votre 
comité, ainsi que de tout autre changement au sein de la structure du club.  

Ces démarches sont conformes aux articles 3.3 et 3.4 du Règlement Sportif 
Général du DVOF. 
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